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PROPOSITION DE LOI  n° 016-2025/PL

fixant le régime particulier des Corps des Agents du Service des Domaines, présentée par RAZAFINDRAMASY FARALAHY Célestin, 
Député de MADAGASCAR élu à Benenitra
EXPOSE DES MOTIFS
La gestion foncière constitue un pilier essentiel du développement socio-économique de Madagascar. La propriété foncière, en tant que vecteur de sécurité juridique, de développement agricole, urbain et industriel, doit être sécurisée, accessible et gérée de manière transparente. La défaillance ou l’inefficacité du cadre réglementaire et des ressources humaines spécialisés freine la réalisation des grands projets nationaux et compromet la stabilité sociale.

La nécessité d’un régime particulier pour les Agents du Service des Domaines

Les Agents du Service des Domaines — notamment les Inspecteurs, Contrôleurs et Assistants Rédacteurs — jouent un rôle clé dans la sécurisation foncière, la délivrance des titres fonciers, et l’appui à la réforme foncière engagée par l’État. Leur mission exige des compétences techniques pointues, une intégrité irréprochable, et une forte capacité à faire face à des risques professionnels graves tels que la criminalité foncière, la fraude ou la filouterie, souvent à l’origine de conflits fonciers et d’insécurités majeures.

Cependant, ils sont actuellement exposés à des vulnérabilités professionnelles et morales, notamment en raison du manque d’un cadre juridique protecteur spécifique. Leur mission de police domaniale, leur rôle dans le démantèlement des réseaux de spéculateur et d’accapareur de terrains, le stellionat et la fraude foncière imposent un régime particulier qui garantit leur indépendance, leur protection, et leur efficacité. 
La nécessité d’une protection renforcée

Les Agents du Service des Domaines font face à une recrudescence des litiges fonciers, des dénonciations calomnieuses, et des attaques, mettant en danger leur intégrité physique et morale. La mise en œuvre d’un régime juridique protecteur, doté de mesures spécifiques de sécurité, de garanties professionnelles et de protections contre les menaces, est indispensable pour assurer une sécurité morale et technique leur permettant de remplir leur mission dans un cadre républicain et transparent.

La volonté affichée par la prestation de serment qui leur sera imposée ainsi que la politique d’assainissement du secteur foncier contre toute corruption et impunité est le palliatif nécessaire pour soumettre au préalable à une autorisation du Ministre chargé des Domaines la poursuite des Agents du Service des Domaines.  

Objectifs de la Proposition de loi
La présente Proposition de loi vise à instituer un régime particulier adapté aux spécificités des corps des Agents du Service des Domaines, comprenant :

· la définition d’un cadre statutaire et réglementaire spécifique, garantissant leur position dans la hiérarchie administrative ;

· la reconnaissance d’un régime disciplinaire, professionnel, et de protection juridique renforcé ;

· la mise en place de mesures concrètes pour la reconstitution des "Boky Rovitra" essentiels pour la sécurisation foncière, et la réduction des coûts liés à cette opération ;

· la création d’un cadre propice à l’amélioration des conditions de travail, à la formation, et à une gestion de carrière claire et équitable ;

· la sécurisation et la valorisation du rôle des agents, afin de renforcer la gouvernance foncière et la lutte contre les pratiques mafieuses.

Enjeux complémentaires

Ce régime particulier constitue un levier stratégique pour renforcer la confiance dans l’administration foncière, réduire le coût des services, accélérer la distribution de titres fonciers, et faciliter la réalisation des grands projets d’aménagement du territoire. La mise en œuvre de cette loi participera activement à l’atteinte des priorités nationales, notamment la reconstitution des Boky Rovitra, la décentralisation effective, et l’amélioration de la transparence foncière.
Tel est l’objet  de la présente  de  Proposition de loi.
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PROPOSITION DE LOI  n° 016-2025/PL

fixant le régime particulier des Corps des Agents du Service des Domaines, présentée par RAZAFINDRAMASY FARALAHY Célestin, 
Député de MADAGASCAR élu à Benenitra
L’Assemblée nationale a adopté lors de sa Séance plénière, la Proposition de loi dont la teneur suit :

TITRE PREMIER 
 DISPOSITIONS GENERALES

Article premier.- La présente loi, pris en application des dispositions des articles 2 et 3 de la Loi n°2003-011 du 03 septembre 2003 fixant le Statut Général des Fonctionnaires, a pour objet le régime particulier des corps des Agents du Service des Domaines.

A l’exclusion de tout autre corps ou agent, la présente loi s’applique exclusivement aux membres des corps des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière, des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière et des Assistants Rédacteurs des Domaines.

Article 2.- Les corps des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière, des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière et des Assistants Rédacteurs des Domaines sont placés dans une position statutaire et réglementaire.

Article 3.- Toutes les dispositions du Statut Général des Fonctionnaires et celles de ses décrets d’application sont applicables aux agents des corps sus cités. 

Toutefois, les dispositions particulières fixées par la présente loi leur sont applicables, compte tenu de la spécificité de leurs attributions.

Article 4.- Conformément au Décret n°96-745 du 27 août 1996 portant classement hiérarchique des corps de fonctionnaire, le corps des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière appartient au cadre A échelle A1, le corps des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière appartient au cadre A, échelle A2, et le corps des Assistants-Rédacteurs appartient au cadre B, échelle B1.

TITRE II
DES ATTRIBUTIONS DES AGENTS DU SERVICE DES DOMAINES
CHAPITRE PREMIER 
ATTRIBUTIONS DES INSPECTEURS DES DOMAINES 
ET DE LA PROPRIETE FONCIERE
Article 5.- Les Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière sont des techniciens spécialisés dans la gestion domaniale et foncière. Ils peuvent être appelés à assurer les Hauts Emplois de l’Etat au sein des Institutions, des départements ministériels et des organismes publics et semi-publics. 

Article 6.- Au sein de l’Administration domaniale et foncière, les Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière sont appelés à exercer les fonctions de Directeur Général, de Directeur, de Chef de Service, de Chef de Division, de Chef et Adjoint de Circonscriptions Domaniale et Foncière et de Président des Tribunaux Terriers.

A ce titre, ils sont chargés d’assurer les fonctions ci-après sans que cette liste ne soit exhaustive :
· Concepteur de projets de lois et de règlements ainsi que des décisions ministérielles ou interministérielles touchant le secteur foncier ;

· Concepteur et responsable de l’exécution des différents projets relatifs au foncier ;

· Directeur de l’Administration domaniale et foncière ;

· Mandataire légal de l’Etat dans la gestion de son patrimoine tant immobilier que mobilier ;

· Régisseur de caisse en tant que Receveur des Domaines ;

· Curateur aux successions des biens vacants et sans maître ;

· Membre de la Commission d’Evaluation en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique ;

· Président des Tribunaux Terriers Ambulants en matière de consécration de droit de propriété ;

· Conservateur en matière de publication des droits de propriété ainsi que des droits réels et charges découlant des différentes situations et transactions immobilières. 

Article 7.- Les Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière assurent l’exercice de la fonction de police domaniale. 

CHAPITRE 2 
ATTRIBUTIONS DES CONTROLEURS DES DOMAINES 
ET DE LA PROPRIETE FONCIERE
Article 8.- Les Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière assistent et secondent les Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière. Ils sont chargés principalement :
· du rôle de caissier ;

· de la vérification et de la préparation des documents comptables ;

· des études des dossiers domaniaux et fonciers ;

· du traitement des dossiers domaniaux et fonciers ;

· du contrôle des archives ;

· du rôle d’assesseur au niveau des Tribunaux  Terriers ;

· du Bureau Spécialisé et du contrôle des Guichets Fonciers.

En outre, ils peuvent être appelés à présider la commission de constatation d’état des lieux.

Ils peuvent exercer également d’autres attributions par délégation du responsable signataire.

CHAPITRE 3
ATTRIBUTIONS DES ASSISTANTS REDACTEURS DES DOMAINES.
Article 9.- Les Assistants Rédacteurs des Domaines sont chargés principalement d’assister les Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière.  Ils sont chargés des tâches administratives d’exécution et de correspondance comportant la connaissance et l’application de la législation et des règlements relevant de la compétence du Service des Domaines et de la Propriété Foncière. 

TITRE III

DES DEVOIRS ET OBLIGATIONS

Article 10.- Toute manifestation d’hostilité aux principes et à la forme républicaine de l’Etat est interdite aux Agents du Service des Domaines. 

Les Agents du Service des Domaines sont tenus aux obligations de réserve et de neutralité politique dans l’exercice de leurs fonctions. De même, un Agent qui se porte candidat à un mandat public électif est tenu de se mettre en position réglementaire de détachement dès la proclamation officielle des résultats s’il est élu. 

Article 11.- Les Agents du Service des Domaines sont tenus dans le cadre de l’exercice de ses fonctions :  
· d’une obligation de rendre compte aux Autorités supérieures hiérarchiques ;

· d’une obligation de neutralité, d’assiduité et de ponctualité ;

· d’une obligation d’exécution de la mission de service public en vertu du principe de la continuité de celui-ci ;

· d’une obligation de la tenue du secret professionnel.

Article 14.- En dehors des obligations auxquelles sont tenus les Agents du Service des Domaines, le droit de grève leur est reconnu conformément aux dispositions constitutionnelles et légales.

L’obligation de la tenue du secret professionnel peut faire l’objet d’une exception s’il y a autorisation de l’autorité compétente et dans le cadre d’une procédure judiciaire. 

Article 15.- Les Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière, régis par la présente loi, sont tenus de prêter serment devant la Cour Suprême avant la prise de fonction. Il en est dressé procès-verbal.

Le serment peut être prêté par écrit et déposé au greffe de la juridiction compétente.

« Mianiana aho fa hanaja ny lalàna mifehy ny fananan-tany, ary hitandro mandrakariva ny tsiambaratelon’ny asam-panjakana sy ny tombotsoan’ny Fanjakana, ary izany dia hataoko ampahamendrehana sy ampahamarinana, ary koa hanatanteraka an-tsakany sy an-davany ny andraikitra apetraky ny Fanjakana amiko, vonona ny hanaja ny fitsipi-pitondran-tena, ka hitandro mandrakariva ny tombotsoan’ny daholobe ao anatin’ny fanajana ny Lalàmpanorenana sy ny didy aman-dalàna manankery ».

La violation de ce serment est passible de sanctions disciplinaires, sans préjudice des poursuites pénales.

Après avoir prêté serment, tout Inspecteur des Domaines et de la Propriété Foncière sera titulaire d’une carte professionnelle. 

Ces dispositions s’appliquent également aux Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière déjà en fonction avant la promulgation de la présente loi.

TITRE IV 

DE LA GESTION DE CARRIERE

Article 16.- La gestion de carrière des Agents du Service des Domaines, notamment dans le cadre de leur promotion et affectation, doit respecter la hiérarchie des fonctions du Service des Domaines fixée par voie réglementaire.

CHAPITRE PREMIER
DU RECRUTEMENT DES INSPECTEURS DES DOMAINES 
ET DE LA PROPRIETE FONCIERE
Article 17.- Tout candidat à l’emploi du cadre des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière doit satisfaire aux conditions générales énoncées aux articles 17, 18 et 19 de la Loi n°2003-011 du 03 septembre 2003 susmentionnée. 

Le recrutement dans le corps des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière ne peut être effectué que par voie de concours.

Article 18.- En application des dispositions de l’article 21 de la Loi                                      n° 2003-011 du 03 septembre 2003, l’effectif réglementaire des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière en exercice est fixé à QUATRE CENT (400) UNITES. 

Toutefois, en cas de nécessité de service appréciée par le Ministère en charge de la Fonction Publique, ces effectifs peuvent être augmentés. 

Article 19.- Le concours direct de recrutement au corps des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière est ouvert aux candidats titulaires du diplôme de maîtrise en Droit, Economie, Gestion, Sociologie, reconnu par la Fonction Publique Malagasy.
Article 20.- Le concours professionnel de recrutement des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière est ouvert aux Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière qui, à la date portant ouverture du concours, réunissent au moins cinq années de service effectif après la période de stage probatoire.
Article 21.- Les candidats reçus au concours direct bénéficient d’un régime de présalaire prévu par les textes en vigueur. 

Les candidats reçus au concours professionnel continuent de percevoir leur rémunération suivant les textes en vigueur. 

Article 22.- Les candidats reçus au concours direct ou professionnel sont recrutés en tant qu’élève Inspecteur des Domaines et de la Propriété Foncière et sont tenus d’effectuer une formation initiale de 02 ans (24 mois) à l’Ecole Nationale de l’Administration de Madagascar (ENAM).

CHAPITRE II

DU RECRUTEMENT DES CONTROLEURS DES DOMAINES 
ET DE LA PROPRIETE FONCIERE
Article 23.- Tout candidat à l’emploi du cadre des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière doit satisfaire aux conditions générales énoncées aux articles 17, 18 et 19 de la Loi n°2003-011 du 03 septembre 2003 susmentionnée. 

Dans le respect de la loi en vigueur, le recrutement dans le corps des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière ne peut être effectué que par voie de concours.

Article 24.- En application des dispositions de l’article 21 de la Loi                                    n° 2003-011 du 03 septembre 2003, l’effectif réglementaire des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière en exercice est fixé à HUIT CENT (800) UNITES. 

Toutefois, en cas de nécessité de service appréciée par le Ministère en charge de la Fonction Publique, ces effectifs peuvent être augmentés. 

Article 25.- Les Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière sont recrutés parmi les sortants de l’Institut National de Formation Administrative de Madagascar (INFA). 

Article 26.- Le concours direct de recrutement au corps des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière est ouvert aux candidats titulaires de diplôme de bachelier de l’enseignement secondaire reconnu par la Fonction Publique Malagasy.
Article 27.- Le concours professionnel de recrutement des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière est ouvert aux Assistants-Rédacteurs des Domaines qui, à la date portant ouverture du concours, réunissent au moins cinq années de Service effectif après la période de stage probatoire.

Article 28.- Les candidats reçus au concours direct bénéficient d’un régime de présalaire prévu par les textes en vigueur. 

Les candidats reçus au concours professionnel continuent de percevoir leur rémunération suivant les textes en vigueur. 

Article 29.- Les candidats reçus au concours direct ou professionnel sont recrutés en tant qu’élève Contrôleur des Domaines et de Propriété Foncière et sont tenus d’effectuer une formation initiale de 2 ans (24 mois) à l’Institut National de Formation Administrative (INFA)

CHAPITRE 3
DU RECRUTEMENT DES ASSISTANTS - REDACTEURS DES DOMAINES
Article 30.- Tout candidat à l’emploi du cadre des Assistants-Rédacteurs des Domaines doit satisfaire aux conditions générales énoncées aux articles 17, 18 et 19 de la Loi n° 2003-011 du 03 septembre 2003 susmentionnée. 

Dans le respect de la loi en vigueur, le recrutement dans le corps des Assistants-Rédacteurs des Domaines ne peut être effectué que par voie de concours.

Article 31.- En application des dispositions de l’article 21 de la Loi                                  n° 2003-011 du 03 septembre 2003, l’effectif réglementaire des Assistants-Rédacteurs des Domaines en exercice est fixé à MILLE (1000) UNITES. 
Toutefois, en cas de nécessité de service appréciée par le Ministère en charge de la Fonction Publique, ces effectifs peuvent être augmentés. 

Article 32.- Les Assistants-Rédacteurs des Domaines sont recrutés parmi les sortants de l’Institut National de Formation Administrative de Madagascar (INFA). 

Article 33.- Le concours direct de recrutement au corps des Assistants-Rédacteurs des Domaines est ouvert aux candidats titulaires du brevet d’étude du premier cycle reconnu par la Fonction Publique Malagasy.

Article 34.- Le concours professionnel de recrutement des Assistants Rédacteurs des Domaines est ouvert aux fonctionnaires du cadre C ainsi qu’aux contractuels du même cadre ayant servi dans le service foncier qui, à l’ouverture du concours réunissent au moins cinq années de service effectif après la période de stage probatoire. 

Article 35.- Les candidats reçus au concours direct bénéficient d’un régime de présalaire prévu par les textes en vigueur. 

Les candidats reçus au concours professionnel continuent de percevoir leur rémunération suivant les textes en vigueur. 

Article 36.- Les candidats reçus au concours direct ou professionnel sont recrutés en tant qu’élève Assistant-Rédacteur des Domaines et sont tenus d’effectuer une formation initiale de 2 ans (24 mois) à l’Institut National de Formation Administrative (INFA). 

TITRE V

DE L’AVANCEMENT

Article 37.- Les règles générales applicables en matière d’avancement des Agents du Service des Domaines sont déterminées par le titre VII, articles 42 à 50 de la Loi                                 n° 2003-011 du 03 septembre 2003 susmentionnée et les textes subséquents. 

Article 38.- Conformément aux dispositions de l’article 48 de la même loi, l’inscription au tableau d’avancement de classe a lieu au bout de trois (3) ans d’ancienneté. 

TITRE VI

DES DROITS ET AVANTAGES

CHAPITRE PREMIER
HIERARCHIE ET ECHELONNEMENT INDICIAIRE DU CORPS 
DES INSPECTEURS DES DOMAINES ET DE LA PROPRIETE FONCIERE
Article 39.-  La hiérarchie et l’échelonnement indiciaire du corps des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière sont fixés comme suit :

	GRADES, CLASSES, ECHELONS
	INDICE

	Inspecteur Général des Domaines et de la Propriété Foncière 

	2ème échelon
	3450

	1er échelon
	3350

	Inspecteur Principal de Domaines et de la Propriété Foncière

	3ème échelon
	3150

	2ème échelon
	2950

	1er échelon
	2800

	Inspecteur des Domaines et de la Propriété Foncière de Première Classe 

	3ème échelon
	2600

	2ème échelon
	2400

	1er échelon
	2250

	Inspecteur des Domaines  et de la Propriété Foncière de Deuxième Classe

	3ème échelon
	2050

	2ème échelon
	1850

	1er échelon
	1700

	Inspecteur des Domaines et de la Propriété Foncière Stagiaire
	1600


Les Inspecteurs Généraux des Domaines et de la Propriété Foncière, après les deux échelons existants, bénéficient d’une majoration de leur indice de 100 points, tous les 2 ans et limitée à cinq cent points.

Article 40.-  Le rapport hiérarchique du corps est établi de grade à grade.
A égalité de grade, l’honneur est dû au plus âgé.

Toutefois, la fonction prime le grade chaque fois que le cas se présente. 

CHAPITRE 2
HIERARCHIE ET ECHELONNEMENT INDICIAIRE DU CORPS 
DES CONTROLEURS DES DOMAINES ET DE LA PROPRIETE FONCIERE
Article 41.-  La hiérarchie et l’échelonnement indiciaire du corps des Contrôleurs des Domaines et de la Propriété Foncière sont fixés comme suit :
	GRADES, CLASSES, ECHELONS
	INDICE

	 Contrôleur des Domaines et de la Propriété Foncière de Classe Exceptionnelle
	1850

	Contrôleur Principal des Domaines et de la Propriété Foncière

	3ème échelon
	1710

	2ème échelon
	1595

	1er échelon
	1490

	Contrôleur des Domaines et de la Propriété Foncière de Première Classe 

	3ème échelon
	1365

	2ème échelon
	1265

	1er échelon
	1170

	Contrôleur des Domaines et de la Propriété Foncière  de Deuxième Classe 

	3ème échelon
	1075

	2ème échelon
	995

	1er échelon
	920

	Contrôleur des Domaines et de la Propriété Foncière Stagiaire
	850


Article 42.-  Le rapport hiérarchique du corps est établi de grade à grade. A égalité de grade, l’honneur est dû au plus âgé. Toutefois, la fonction prime le grade chaque fois que le cas se présente. 

CHAPITRE 3
HIERARCHIE ET ECHELONNEMENT INDICIAIRE 
DU CORPS DES ASSISTANT-REDACTEURS DES DOMAINES
Article 43.-  La hiérarchie et l’échelonnement indiciaire du corps des Assistant-Rédacteurs des Domaines sont fixés comme suit :
	GRADES, CLASSES, ECHELONS
	INDICE

	Assistant Rédacteur des Domaines de Classe Exceptionnelle 
	1600

	Assistant Rédacteur Principal des Domaines 

	3ème échelon
	1460

	2ème échelon
	1335

	1er échelon
	1220


	Assistant Rédacteur des Domaines de Première Classe 

	3ème échelon
	1115

	2ème échelon
	1020

	1er échelon
	930

	Assistant Rédacteur des Domaines de Deuxième Classe 

	3ème échelon
	850

	2ème échelon
	780

	1er échelon
	710

	Assistant Rédacteur des Domaines Stagiaire
	650


Article 44.-  Le rapport hiérarchique du corps est établi de grade à grade.
A égalité de grade, l’honneur est dû au plus âgé.

Toutefois, la fonction prime le grade chaque fois que le cas se présente. 

CHAPITRE 4 
DES INDEMNITES 
Article 45.- Sans préjudice des indemnités et autres avantages attachés à leurs fonctions, tous les Agents du Service des Domaines ont droit, après service fait, à une rémunération comportant un traitement indiciaire soumis à retenue pour pension, des avantages sociaux et des indemnités mensuels composés des indemnités de sujétion, indemnité d’entretien, indemnité de risques, indemnité d’astreinte, indemnité de transport et indemnité de logement.

Par ailleurs, le régime des autres indemnités non visées par la présente loi, applicable aux fonctionnaires de l’Etat, est étendu aux corps des Agents du Service des Domaines.

Les montants des rémunérations prévues par le présent article seront fixés par voie réglementaire.

Article 46.- Les Agents du Service des Domaines ont droit à une prime de technicité selon les dispositions des textes en vigueur.

En outre, les Présidents des Tribunaux Terriers ambulants et itinérants ont droit à une indemnité de juger dont le montant sera fixé par voie réglementaire.

Article 47.- Tout receveur des Domaines a droit à un logement. A défaut, il bénéficie d’une indemnité mensuelle représentative de frais de loyer. 

Article 48.- Toute augmentation de l’indice et bonification d’ancienneté afférents à un grade et échelon profite aux Agents du Service des Domaines admis à la retraite et servira de base de calcul de leur pension.

CHAPITRE 5 
DES PROTECTIONS  
Article 49.- Indépendamment de la protection à laquelle ils ont droit, conformément aux règles fixées par le Code pénal, les lois et règlements en vigueur, les Agents du Service des Domaines exerçant une fonction à risque ont droit à une protection particulière contre les menaces et attaques, de quelque nature que ce soit, dont ils peuvent être l’objet.
Cette protection particulière s’étend à leur conjoint, à leurs enfants et à leurs biens.

L’Etat doit réparer les préjudices qui en résultent dans tous les cas non prévus par la réglementation, sous réserve de faute personnelle détachable du service.

Article 50.- Tout ordre doit être exécuté dans le respect des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 51.- Dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions, lorsqu’un Agent du Service des Domaines est susceptible d’être inculpé d’un crime ou d’un délit, la poursuite ne peut être engagée qu’après une autorisation de poursuite préalable du Ministre chargé des domaines, par voie d’arrêté ministériel, sauf le cas de crimes ou de délits flagrants.

Article 52.- Aux fins de constater le caractère détachable ou non de l’acte de l’Agent en cause, l’autorisation de poursuite prévue à l’article précédent est subordonnée à l’obtention d’un avis préalable émis par une Commission technique dont la composition et les modalités de fonctionnement sont déterminées par voie règlementaire.

Après notification qui doit lui être adressée, l’Autorité supérieure hiérarchique de l’Agent transmet le dossier à la Commission technique pour étude.

La transmission valant saisine de ladite Commission opère suspension de toute procédure pénale. La suspension ne peut être levée qu’au vu d’une décision du Ministre chargé des Domaines portant autorisation de poursuite.

TITRE VII 

DES SANCTIONS
Article 53.- Tout manquement aux devoirs et obligations prévus au Titre III de la présente loi est passible de sanctions disciplinaires.

Article 54.- Le refus non motivé d’exécution d’un ordre émanant d’une Autorité supérieure hiérarchique prévu par l’article 50 de la présente loi, fait l’objet de sanctions administratives prévues par le Statut Général des Fonctionnaires

Article 55.- Tout agent ayant commis une faute professionnelle pendant l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions encourt des sanctions disciplinaires au titre de l’article suscité.
TITRE VIII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 56.- Sont versés à parité de grade dans le corps des Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière :
- les Inspecteurs des Domaines et de la Propriété Foncière de la catégorie VIII, sortant de l’Ecole Nationale d’Administration de Madagascar (ENAM) ;

- les Agents sortants de l’Ecole Nationale d’Administration de Madagascar (ENAM), antérieurement à la date du présent décret et nommés provisoirement dans le corps de Concepteurs pour servir à la Direction des Domaines et de la Propriété Foncière ;

- les Agents du Service des Domaines admis Inspecteurs du Cadastre à l’issue de la formation à l’Ecole Nationale du Cadastre à l’extérieur antérieurement à l’adoption de la présente loi.
TITRE IX 

DISPOSITIONS FINALES

Article 57.- Les Fonctionnaires des corps des Agents du Service des Domaines visés par la présente loi, en activité et retraité à la date de la présente loi, indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République de Madagascar, sont versés à parité de grade, classe et échelon dans le corps régi par le présent régime particulier tout en conservant l’ancienneté d’échelon qu’ils ont acquis.

Article 58.- Des actes réglementaires fixeront, en tant que besoin, les modalités d’application de la présente loi.

Article 59.- Toutes dispositions antérieures et contraires à la présente loi sont et demeurent abrogés.

Article 60. – La présente loi sera publiée au Journal Officiel de Madagascar. 

Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.
     Antananarivo, le

	RAZAFINDRAMASY FARALAHY  Célestin

Député de Madagascar,  élu à Benenitra
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